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p lEs VéhicUlEs interdits
p Tous véhicules motorisés
p 2 roues motorisées (motos, scooters)
 

p lEs VéhicUlEs autorisés 

p Livraisons de 6h à 11h
p Navettes de bus
p  Véhicules des résidents et des locataires ou propriétaires  

de garages
p  Véhicules autorisés (nettoyage et maintenance de la voirie, 

convoyeurs de fonds, pompiers, polices, etc.)
p Vélos

p lEs RèglEs de circulation  
p Circulation à la vitesse du piéton
p  Arrêt autorisé (sans gêner la circulation des piétons et des autres 

véhicules)
p Stationnement interdit
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